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Aujourd'hui 9 juillet 2018, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali
FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM,
Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana
maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE,
Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame
Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance
MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy
ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle
GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Madame
Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC,
Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET,
Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine BOUILHET, Monsieur François JAY,
Madame Cécile MIGLIORE présente jusqu'à 17h30

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Benoit
MARTIN, Mme Laetitia JARTY ROY
 



 

 

' Objectif savoir-nager ' Bordeaux
Maritime. Information. Autorisation 

 
 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Chaque été, en France, plus de 1 238 noyades accidentelles dont près de 252 touchent des
enfants de moins de 13 ans. Dans ce contexte, la Ville de Bordeaux a inscrit le « savoir-
nager » comme une priorité de sa politique sportive. Ce pré-requis s’avère nécessaire à la
sécurisation des enfants dans le milieu aquatique et à leur accès aux différentes activités
aquatiques et nautiques.
 
Pour ce faire, la Ville agit sur plusieurs leviers indissociables et complémentaires. A
commencer par l’Ecole Bordelaise des Activités Aquatiques (EBAA) qui a dispensé 17 276
leçons en 2017 pour les enfants de trois à quinze ans (leçons de natation enfant, éveil
aquatique, activité aquatique des familles, ‘J’apprends à nager’).
Ce dispositif est évolutif. Il a notamment été conforté par la création des mini-stages pendant
les vacances scolaires (en 2009) et plus récemment (en 2014) par la création de l‘activité
aquatique des familles accompagnée d’une révision de politique tarifaire (alignement des
tarifs pour les plus jeunes sur les tarifs leçons, plus accessibles).
 
Le deuxième levier concerne le soutien de la Ville pour la mise en œuvre de la natation scolaire
et du Temps d’Activité Péri-éducatif à l’école primaire.
Outre l’attribution de créneaux dans les piscines municipales, comme c’est également le cas
pour les établissements secondaires, les éducateurs sportifs de la Ville sont mis à disposition
des écoles pour faciliter cet enseignement relevant de la compétence de l’Inspection
d’Académie. Les élèves des établissements publics et privés sous contrat bénéficient de 36
séances sur l’ensemble de leur scolarité à l’école primaire. De plus, la réforme des rythmes
scolaires a permis de proposer, depuis septembre 2014, un cycle de natation aux enfants de
CM1 et de CM2 des écoles publiques, dans le cadre du Temps d’Activités Péri-éducatives.
Ainsi, 14 387 enfants en 2017 ont bénéficié de ce levier.
 
 
La Ville souhaite poursuivre cette dynamique et à ce titre, le présent rapport a pour objet de
vous présenter le bilan du projet « J’apprends à nager » à Bordeaux Maritime avec la piscine
Tissot en 2017(Annexe 1) et d'assurer la reconduction du projet sur l'année 2018
 .
 
 

« J’apprends à nager » Bordeaux Maritime à la piscine Tissot
 
Le dispositif national «  J’apprends à nager  » s’inscrit dans le cadre du plan ministériel
«  Citoyens du Sport  ». Il permet aux enfants d’évoluer dans l’eau en toute sécurité et
leur enseigne une culture de l’eau, revêt une dimension de sensibilisation et de prévention
importante, prioritairement dans les quartiers politique de la ville (QPV) et les zones de
revitalisation rurales (ZRR).
 
Ce dispositif a été mis en place à la piscine Tissot depuis 2016. Il a connu un vif succès en
bénéficiant à 204 enfants en 2016 et 118 participants en 2017 (Cf. annexe 1) sur la totalité
des petites vacances scolaires en plus du Temps d'Activités Péri-éducatives.
 
 
Dans ce contexte, la ville de Bordeaux renouvelle pour 2018 l'appel à projet à la piscine
Tissot, où 234 enfants de six à douze ans pourront bénéficier gratuitement de ce dispositif
grâce à la mobilisation de la communauté éducative.
 
Ce projet sera financé à hauteur de 38 500 euros répartis de la manière suivante :

- Une subvention de 15 000 euros (vingt mille euros) octroyée par le CNDS



 

- Une participation de la Ville de Bordeaux de 23 500 euros (vingt trois mille euros)
inscrite au budget primitif de la Direction des Sports

 
La Ville de Bordeaux s’engage à ce que cette action soit évaluée et qu’elle fasse l’objet d’un
suivi statistique. Un comité technique et de suivi est en cours de constitution par la direction
des Sports.
 
 
 
 
 
 
 

Coût et financement du Projet
 
 
 

Dépenses Recettes
 

RH 8 000 € Subvention Etat 15 000 €
Achat de matériel 4 000 € Budget ville 23 500€
Communication 3 000 €    

Valorisation Gratuité 23 500 €    
 

Total 38 500 € Total 38 500€
 
 
 
L'état finance le Projet dans le cadre du "Comité interministériel à l'Egalité et la
citoyenneté "à hauteur de 15 000 euros
 
Je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir :
 

- autoriser Monsieur le Maire à signer et à renouveler le dispositif partenarial « Objectif
savoir-nager » avec l’Etat.

- autoriser Monsieur le Maire à percevoir les subventions inscrites dans le tableau
annexé.

 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 9 juillet 2018

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Arielle PIAZZA



ANNEXE  1 
 

 

Bilan qualitatif de l'action réalisée 

Identification : 

Nom : Mairie de Bordeaux 

Numéro SIRET : I_2_I_1_3I3_0_I_0_I_6_I_3_I_5_I_0_I_0_I_0_I__0I_1_I_7_I__I  

Numéro RNA délivré lors de toute déclaration (création ou modification) en préfecture: I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 
Pour une association régie par le code civil local (Alsace-Moselle), date de l'inscription au registre des  associations : 
I__I__I__I__I__I__I  

Décrire précisément la mise en œuvre de l'action :  
 
Opération proposée à la piscine Tissot sur le quartier Bordeaux Maritime identifié comme carencé sur les périodes de 
petites vacances (février, pâques, toussaint et noël 2017) et sur le temps péri – scolaire de 15h00 à 16h00 soit 4 
séances hebdomadaires sur 31 semaines (124 heures au total). 
 
Quel a été le nombre approximatif de personnes béné ficiaires (par type de publics) ?  
 

Vacances de février 2017 : 22 enfants ; 
Vacances de pâques 2017 : 37 enfants  
Vacances de noël : 38 enfants  
soit 138 enfants pendant les vacances scolaires et 5350 élèves sur le temps péri - scolaire 

 
Quels ont été les date(s) et lieu(x) de réalisation  de votre action ? 
 
Vacances de février 2017 : stage sur 1 semaine 
Vacances de Pâques 2017 : stage sur 2 semaines   
Vacances de Toussaint 2017 : stage sur 2 semaines  

Vacances de Noël 2017 : stage sur 2 semaines  

 

 Les objectifs de l'action ont-ils été atteints au regard des indicateurs utilisés ?  
 
Les objectifs atteints sur les périodes de stages en dehors du temps péri – scolaire sont les suivants :  

 
- Aisance aquatique : 97 enfants 
- Validation du test Sauv’nage : 43 enfants  
- Renforcement de l’autonomie sécuritaire : 62 enfants  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Exercice 2017 
CHARGES Prévision  Réalisation  % PRODUITS Prévision  Réalisation  % 

Charges directes affectées à l'action  Ressources directes affectées à l'action   
60 : Achat  4000 3990 100 70  - Vente de marchandises,  

produits finis, prestations de  
services  

   
Prestations de services    
Achats matières et 
fournitures 4000 3990 100 74- Subventions  d'exploitation  15000 15000 100 

Autres fournitures     Etat : préciser le(s) ministère(s)  
sollicité(s)    

61 - Services extérieurs  0 0  -    
Locations immobilières et 

mobilières    - 
- 
- 

15000 15000 100 

Entretien et réparation     Région(s) :    
Assurance     -    
Documentation     Département(s) :    
Divers     -    
62 - autres services 
extérieurs  3000 3000 100 Intercommunalité(s) : EPCI3    
Rémunérations 
intermédiaires et 
honoraires 

   -    

Publicité, publication  3000 3000 0 Commune(s) :    
Déplacements, missions     -    
Services bancaires,  
autres    Organismes sociaux (détailler) :    
63 - impôts et  taxes     -    
Impôts et taxes sur  

rémunération     Fonds européens    

Autres impôts et taxes         
64- Charges de  
personnels  8000 8353 104 L'agence de services et de 

paiement (ex-CNASEA -emplois 
aidés) 

   

Rémunération des 
personnels 8000 8353  

Autres établissements publics    
Charges sociales    Aides privées    
Autres charges de 
personne     75 - Autres produits  de 

gestion courante     
65- Autres charges de 
gestion courante     Dont cotisations, dons manuels  

ou legs    
66- Charges financières     76 - Produits financiers     
67-charges  
exceptionnelles     77- Produits exceptionnels     

68 -  Dotation aux  
amortissements     

78 – Reports ressources non 
utilisées d'opérations antérieures   

 
Charges indirectes affectées à l'action  Ressources propres affectées à l'action   

Charges fixes de  
fonctionnement         
Frais financiers          
Autres         
Total des charges  15000 15343  Total des produits  15000 15000 100 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES  
86- Emplois des  
contributions  
volontaires en nature  

23500 23500 100 87 - Contributions volontaires   
en nature  23500 23500 100 

860-Secours en nature 
   

870-Bénévolat 
   

861-Mise à disposition 
gratuite de biens et services 23500 23500  

871-Prestations en nature 
23500 23500 100 

862-Prestations 
       

864-Personnel bénévole 
   

875-Dons en nature 
   

TOTAL  38500 38843 101 TOTAL  38500 38500 100 

La subvention de 15 000 €   représente 0.10 % du to tal des produits :  
(montant attribué/total des produits) x 100.  

 

 

 Tableau de synthèse 




















